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CHÈQUE TRANSPORT : MODE D’EMPLOI

Avec le chèque tranSport, la Région Ile-de-France apporte son soutien

aux bénévoles accompagnant les déplacements des jeunes sportifs

franciliens de 13 à 18 ans, en prenant en charge une partie de leurs

frais de carburant.

POUR QUI ?

Bénévole ou dirigeant d’un club, le chèque tranSport vous est 

destiné.

POURQUOI ?

Pour faciliter les déplacements de vos jeunes en Ile-de-France.

A QUOI SERT-IL ?

Le chèque tranSport vous permet de régler l’achat de carburant.

COMMENT ÇA MARCHE ?

Les chèques tranSport sont valables en Ile-de-France uniquement.

Chaque chèque a une valeur de 10 €.

Vous pouvez utiliser :

• jusqu’à 3 chèques par plein de carburant.

Vous pouvez utiliser les chèques tranSport à tout moment, et ce

jusqu’à la date limite du 31 Août 2015.

Retrouvez les partenaires les plus proches de chez vous sur :

www.iledefrance.fr/chequetransport

Une Hotline est mise à votre disposition au 01 41 85 08 90.

Pour cette nouvelle campagne de chèques

tranSport, ces derniers seront valables dans

un premier temps, uniquement pour l’achat

de carburant.

http://www.iledefrance.fr/chequetransport

